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loi pourra deployer tous ses effets, cet effectif sera de 215000 hommes.
Les compagnies compteront 108 k 110 hommes pendant la belle saison
(250 sur pied de guerre) et de 00 ä 65 pendant l'hiver. Actuellement tonte
'armee permanente et ses reserves sont armees, sauf erreur, du fusil
modele 1892.

La nouvelle loi reduit sensiblement le nombre des ofliciers superieurs.
L'etat-major general comprendra 141 generaux, donl 5 generaux d'armee,
45 lieutenants-gönöraux, 88 majors-göneraux el 3majors-genöraux medecins,

et lo corps d'ötat-major : 18 colonels, 45 lieutenants-colonels ou
majors, 74 capitaines. Total : 137.

Dans les autres corps, les effectifs composös des officiers sont les
suivants :

Carabiniers royaux, 500 officiers, au lieu de 554, chiffre actuel.
Infanterie, 0715, au lieu de 7002.

Cavalerie, 934, au lieu de 970.

Artillerie, 1084, au lieu de 1089.

Genie, 554, au lieu de 600.

ACTES OFFICIELS

Mission militaire. — Le Conseil federal delögue en mission
militaire aux manoeuvres des Ier et He corps d'armee francais Ie colonel P.

Isler, instrueteur en chef de l'infanterie et le lieutenant-colonel Th. Sclwck,
de l'etat-major general. II delögue aux manceuvres du XVIe corps allemand
le colonel Audöoud, instrueteur du Ier arrondissement.

Nominations, demissions, ete. — Le Conseil federal a nomme
lieutenants de troupes sanitaires (veterinaires) : MM. Emmanuel Plattner.
de Bale; Jean Gsell, de Zihlschlacht, k Zürich; Adolphe Huber, de Dippis-
hausen, ä Malters; Robert Hottinger, d'Oberstrass-Ziirich ; Wolfgang
Merz, d'Unterägeri; Jean-Jaques Ueltschi, de P>oltigen, a Herne ; Edmond
vonDäniken, de Kestenholz ; Robert Bühler, de Teufen, k Weinfelden;
Hans Stümpfli, de Murzelen ; Armand Wilhelmi, de Berne; Hans Langencr.
de Soleure; Hans Lienhard, de Schupfheim, k Zurich.

— M. Rudolphe liuhofer, pasteur ä Uerkheim (Argovie), est nomme
aumönier Protestant du 19me regiment d'infanterie; M. Emile Chapuis,
eure k Asuel (Jura bernois), aumönier catholique de l'höpital d'armee
no i j M. A. Karli, vicaire ii Baden, aumönier catholique de l'höpital d'armee

n° 2.

— Le Conseil föderal a accepte pour le 31 decembre prochain, avec ses
remerciments pour les services rendus, la demission Offerte par le
premier-lieutenant Hans .lecker, cle Soleure, cle ses fonctions d'instructeur
d'infanterie de lle classe.

— M. Rodolphe von Planta, lieutent-colonel, est releve, sur sa demande,
de ses fonctions de commandant du 32e rögiment d'infanterie d'elite et
transfere dans l'ötat-major general.

Lausanne. — lmp. Corbaz et Cie.


	Actes officiels

